
Nouveau – l’Initiative de gérance agroenvironnementale: Sessions d’informations 
pour les agriculteurs 

Détails sur le financement à frais partagés pour les agriculteurs de l’Ontario 

L’Initiative de gérance agroenvironnementale, financée dans le cadre du Partenariat canadien 
pour une agriculture durable (PCA durable), acceptera les soumissions à compter du 16 octobre 
2024, à 9 h, HE, et jusqu’au 29 octobre 2024, à 17 h, HE. 

Inscrivez-vous à une session d’information en ligne : 

 1er octobre de 10h à 11h30, anglais : Inscrivez-vous ici

 4 octobre de 10h00 à 13h30, anglais : Inscrivez-vous ici

 7 octobre de 19h00 à 20h30, anglais: Inscrivez-vous ici

 8 octobre de19h00 à 20h30, français : Inscrivez-vous ici

 10 octobre de19h00 à 20h30, français : Inscrivez-vous ici

 15 octobre de19h00 à 20h30, anglais : Inscrivez-vous ici

Les sessions se dérouleront sur Zoom et seront animées par un représentant de l'AASRO. Il sera 
possible de poser des questions. Une préinscription est requise. 

Les fonds oƯerts permettront aux agriculteurs d’adopter de nouvelles technologies et des 
pratiques de gestion optimales visant à appuyer la santé du sol, la qualité de l’eau et l’eƯicacité 
énergétique tout en améliorant la productivité, la durabilité et la capacité concurrentielle de 
l’entreprise agricole. 

Les catégories de projets compris dans la nouvelle période d’appel sont les suivants : 

 Équipement et technologie pour améliorer l’entreposage du fumier
 Modifications de l’équipement pour améliorer l’épandage de fumier *Financement accru

grâce au BSTA*
 Modifications de l’équipement d’épandage d’éléments nutritifs *Financement accru grâce

au BSTA*
 Structures de lutte contre l’érosion *Financement accru grâce au BSTA*
 Planification de la gestion des éléments nutritifs et de la santé des sols *Financement accru

grâce au BSTA*
 Modifications de l’équipement pour réduire la compaction du sol
 Ajout d’amendements organiques
 Évaluation de base de l’utilisation énergétique (niveau 1)
 Audit énergétique détaillé (niveau 2)

https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_CvGMxxKZTgy7GF2oYDfu6g
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_HmNErNreR4e3HpPtmmuIFA
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_2Gxsk5tXTgq1sYYADUxmlQ
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_r2hi6wEdRHGSegnR8Hsq5Q
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_jaierNuVRkqsMam2dJ_iVQ
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_nuqcInD2RHquzAvTQ_elvw


 Améliorations de l’eƯicacité énergétique 
 Améliorations à plus grande échelle de l’eƯicacité énergétique 

 
Pour en savoir plus sur l’Initiative de gérance agroenvironnementale, rendez-vous sur le site : 
https://www.ontariosoilcrop.org/fr/agricultural-stewardship-initiative-fr/. 
 
Pour toute question, veuillez communiquer avec nous à l’adresse s-cap@ontariosoilcrop.org. 
 
Coordonnées : 
Association de l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario 
519-826-4214 | 1-800-265-9751 | 
  
 
L’Association de l’amélioration des sols et des récoltes de l’Ontario (AASRO) oƯre cette occasion 
d’aide financière à frais partagés de concert avec le Partenariat canadien pour une agriculture 
durable (PAC durable). Le PAC durable est un accord quinquennal (2023 à 2028) de 3,5 milliards de 
dollars conclu entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux qui vise à renforcer la 
concurrence, l’innovation et la résilience du secteur agricole, agroalimentaire et des produits agro-
industriels. L’accord prévoit 1 milliard de dollars en activités et en programmes fédéraux et 2,5 
milliards de dollars en frais partagés (60 pour cent par le gouvernement fédéral et 40 pour cent par 
les gouvernements provinciaux ou territoriaux) pour des programmes conçus et mis en œuvre par 
les provinces et les territoires.  
 
 
 


